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Le chantier se poursuit
Il y a déjà 1 an que les travaux sont commencés.

Le chantier se poursuit. Les travaux avancent bien.

Grandes étapes du projet
 Chantier : en cours 
 Fin prévue des travaux : été 2024
 Retour des résidants : automne 2024

Le chantier

Façade rue De Châteauguay Façade rue Centre

De septembre 2022 à  
l’été 2024

Calendrier Horaire  Entrepreneur 
Du lundi au vendredi,  
de 7 h à 17 h 

ou au besoin, jusqu’à 19 h 
en semaine et le samedi

MA2D Construction
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Travaux réalisés : 

Nous avons :

 1. retiré la brique, les portes et les fenêtres ;

 2. ajouté de l’isolant ;

 3. installé de nouvelles portes et fenêtres ;

 4. renforcé la structure de l’immeuble.

Chantier en cours

Travaux en cours :

Nous sommes en train de :

 5. remplacer la toiture ;

 6. améliorer la ventilation ;

 7. réaliser les travaux d’électricité et de plomberie ;

 8. installer la brique ;

 9. refaire les entrées et la rampe d’accès ;

 10. réparer les balcons, remplacer les garde-corps et les    
  séparateurs de balcons ;

 11. effectuer des travaux dans les logements ;

Travaux à venir :

Nous allons aussi :

 12. refaire la cour extérieure et l’aménagement paysager.
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Travaux réalisés par :

Le relogement
Une fois le chantier terminé

Si vous le souhaitez, vous pourrez revenir aux habitations Charlevoix. 
Nous vous accompagnerons pour le retour.

1. Visite de votre logement

Lorsque l’accès aux logements sera sécuritaire :

  Votre agent de location vous appellera pour fixer une date 
pour visiter votre ancien logement.

  Après la visite, vous devrez lui dire si vous acceptez le 
logement ou si vous souhaitez demeurer dans votre 
logement actuel.

2. Signature du bail et chèque de 500 $

  Vous signerez votre bail.

  Si vous décidez de retourner aux habitations Charlevoix,   
  vous recevrez un chèque de 500 $ pour payer certains frais  
  liés à votre déménagement.

3. Avant le déménagement

  Vous recevrez des boîtes pour votre déménagement.

  Le déménageur vous appellera pour planifier la date   
  et l’heure de votre déménagement. L’OMHM engage et paie  
  les déménageurs.

Merci pour votre patience et votre collaboration !

Des questions concernant le chantier ? 
CHIRAZE BORGI
Agente de liaison | 514 872-9224 | chiraze.borgi@omhm.qc.ca 


